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- COMMUNE DE VENDÔME-  
(Loir-et-Cher) 

 

DÉCISION 
 
 

Décision n° VVM20230223-37 
 
 

OBJET :  STRATÉGIE FINANCIÈRE / ANIMATION DE LA VILLE : Tarifs package parrainage Rallye  
 Cœur de France à compter de 2023 
 
 
 Le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-18, L. 2122-22 et  
L. 2122-23 ; 
Vu la délibération n° VVD20200528-08 du conseil municipal du 28 mai 2020 portant délégation 
d’attributions du conseil municipal au maire et l’autorisant à fixer, dans la limite de plus ou moins 10 % 
par an, les tarifs des droits prévus au profit de la commune qui ont été institués par le Conseil municipal 
et qui n'ont pas un caractère fiscal ; 
Vu la délibération n° VVD20221209-11 du conseil municipal du 9 décembre 2022 relative au 
renouvellement du partenariat avec l’association Rallye Cœur de France Organisation pour 2023-2026 ; 
Considérant l’intérêt de pérenniser cette opération en 2023 et les années suivantes, et de mettre à 
disposition des Vendômois cette animation, du 29 septembre 2023 au 1er octobre 2023 ; 
Considérant l’intérêt de conserver en 2023 et pour les années suivantes les tarifs pratiqués. 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1 : De fixer ainsi les tarifs pour l’édition et les éditions à venir de Rallye Cœur de France : 
 
 

Tarifs des packages  
 

 
 

Package PLATINE 
 

TARIFS 
 

 

- Tour en hélicoptère 
- Baptême configuration course 
- Découverte circuit 
- Spéciale en Carré VIP 
- Invitation à la soirée de présentation du Rallye Cœur de France 
- Insertion ½ page : au choix dans le magazine Territoires vendômois (200x141 mm, format 

paysage, PDF), La Nouvelle République (180x245 mm, PDF) ou le programme officiel du 
Rallye Cœur de France (200x140 mm, PDF) 

 

 
 

 

Package GOLD 
 

 

- Tour en hélicoptère 
- Spéciale en Carré VIP 
- Journée VIP, mini bus, déjeuner 
- Invitation à la soirée de présentation du Rallye Cœur de France 
- Insertion ¼ page : au choix dans le magazine Territoires vendômois (135x95 mm, format 

portrait, PDF), La Nouvelle République (180x245 mm, PDF) ou le programme officiel du 
Rallye Cœur de France (100x140 mm, PDF) 

 
 

 
 

 

  

1 700,00 € 

1 500,00 € 
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Gratuité 

 

 

Package SILVER 
 

- Baptême configuration course 
- Découverte circuit 
- Spéciale en Carré VIP 
- Invitation à la soirée de présentation du Rallye Cœur de France 
- Insertion ½ page : au choix dans le magazine Territoires vendômois (200x141 mm, format 

portrait, PDF), La Nouvelle République (180x245 mm, PDF) ou le programme officiel du 
Rallye Cœur de France (200x140 mm, PDF) 
 
 
 

Package « au choix » 
 

- Insertion dans le supplément RCDF du mag agglo 
     □ 1/8e de page, paysage (97.5x68 mm, PDF) 
□ ¼ de page, portrait (95x135 mm, PDF) 
□ ½ page, paysage (200x141 mm, PDF) 
□ 1 page (200x287 mm, PDF) 
□ 3ème de couverture magazine (200x287 mm, PDF) 

 
 

- Insertion dans la Nouvelle République 
□ 1/5e de page (180x95 mm, PDF) 
□ ¼ de page (180x145 mm, PDF) 
□ ½ page (180x245 mm, PDF) 
□ 1 page (370x245 mm, PDF) 
 
 

- Insertion dans le programme officiel de l’épreuve  
     □ 1/8e de page (100x70 mm, PDF) 
□ ¼ de page (100x140 mm, PDF) 
□ ½ page (200x140 mm, PDF) 
□ 1 page (200x280 mm, PDF) 

 

- Espaces de publicité : 

□ banderole (sur barrières, sur ballots de paille) pour la spéciale Vendôme 
 

 

1 000,00 € 
 
 
 

 
 

 

ARTICLE 2 : D’appliquer ces tarifs pour l’édition 2023 (29 septembre 2023 au 1er octobre 2023) et les éditions 
suivantes. 
 

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l’Etat dans le département et publiée. 
Elle fera l'objet d'une communication à la prochaine séance du conseil municipal et sera inscrite au registre 
des délibérations. 
 

ARTICLE 4 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de la présente décision, les 
recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de réception : 

- un recours gracieux adressé au maire de Vendôme, BP 20107, 411106 Vendôme cedex. Au terme 
d'un délai de deux mois, le silence du maire vaut rejet implicite du recours gracieux ; 

- un recours contentieux auprès du tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45000 
Orléans. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible par le site internet http://www.telerecours.fr. 

 
 Fait à Vendôme, le 23 février 2023 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 Le Maire  
 Laurent BRILLARD 

217,00 € 

420,00 € 

776,00 € 

1490,00 € 

1770,00 € 

400,00 € 

475,00 € 

750,00 € 

1400,00 € 

217,00 € 

420,00 € 

776,00 € 

1490,00 € 
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